
16, rue Antoine ZATTARA – 13 332 Marseille cedex 3
Téléphone : 04.91.28.42.09 – 04.91.28.42.34

Compte-rendu conseil d’administration COGERA du 11/05/2023

Présent-e-s :
Bernadette COIGNAT (Présidente COGERA)
Denis EYCHENNE (Vice-Président COGERA)
Thomas MORINIERE (Représentant adhérent-e-s - DDTM 13)
Renaud GONZALEZ (Représentant adhérent-e-s – DREAL PACA)
Nina LATHUILLE (Représentante adhérent-e-s – DREAL PACA)
Thierry CERVERA (Représentant adhérent-e-s - DDTM 13)
Philippe VARGELLI (Représentant adhérent-e-s - DDTM 13)
Charles VERGOBBI (Représentant administration DDTM 13)
Nicolas STROH (Représentant administration DREAL PACA)
Stéphanie LIGOUSA (Représentante administration FINANCES)
Véronique MAZE (Représentante administration UNIVERSITE)
Emilie AIMONETTI (Représentante administration SGC 13)
Vincent FELINE (Commissaire aux comptes)

1- Bilans 2022, repas, paiements administrations, redevances

Repas

63 281 repas ont été servis en 2022. En 2019 avant COVID, le nombre s’élevait 66 511. Depuis mars
et l’arrivée des agents de la Police 2022, l’augmentation du nombre repas servis est significative. Cela
a permis de reprendre une fréquentation plus stable.

Le rectorat est en forte baisse de fréquentation depuis la pandémie. Les agents de cette administration
ne perçoivent en subvention que la PIM de 1,39 €.

La journée avec la fréquentation la plus basse est le vendredi (journée très « télétravaillée »). Eurest a
mis en place pour ses salariés, à tour de rôle, une journée de chômage partiel, afin d’éviter une perte
conséquente.

Dans le prix du repas à charge de l’agent, l’admission de 3,79 € TTC est comprise (charge salariale,
abonnement internet et blanchisserie). Le reste couvre les denrées servant à préparer les repas. Pour
information, Eurest bénéficie de remises importantes auprès de ses fournisseurs.

Lors du renouvellement du contrat nous avons refusé une admission variable sur la fréquentation, à
savoir  une  admission  pouvant  aller  jusqu’à  7  €  dans  le  cas  où  la  fréquentation  est  basse  et  une
admission  à  moins  de  3,79  €  dans  le  cas  d’une  fréquentation  haute  (il  faudrait  au  moins  450
repas/jour). Cette solution était contre-productive, car le tarif serait alors inversement proportionnel au



nombre de repas, avec un risque de baisse de fréquentation supplémentaire. Pour rappel, toutes les
administrations adhérentes n’ont pas le même montant de subventions, pour les agent dont l’indice est
inférieur à l’indice 534, cela varie de 1,39 € à 4,79 €. Cela aurait provoqué une inégalité de traitement
supplémentaire pour des convives.

Paiements administrations

Toutes les administrations sont à jour du règlement des factures 2022, aussi bien pour les subventions
que pour les appels de fonds (réparation matériels, etc).

Depuis  janvier  2022 le  Ministère  de l’Intérieur  a  repris  les  crédits  restauration  de la  DDTM. La
DDTM, le SGC 13, la Préfecture et la Police sont les factures les plus importantes. De ce fait le
Ministère de l’Intérieur nous a fait une avance en fin d’année 2022 afin d’honorer les factures de
novembre et décembre. Cela nous a permis de ne pas mettre la trésorerie de l’association en difficulté
en début d’année à cause des délégations de crédits tardives.

Redevances

Adhésion annuelle + perte de badge + repas extérieurs + redevances (pot de départ, café d’accueil)
représentent une rentrée d’argent pour COGERA de 3 603,82 €. Certaines factures sont toujours en
attente de paiement de la part de Eurest. Leur comptabilité est floue et, malgré les relances à plusieurs
reprises, le dossier n’est toujours pas clos.

Avec cette rentrée d’argent COGERA a investi dans un site internet (création, formation et affiches).

2 - Bilan dépenses 2022 – (comptes annuels 2022)

Le montant  des  dépenses  2022 (réparation  matériels,  contrôle  de sécurité,  assurance,  collecte  des
déchets  organiques,  collecte  des  déchets,  etc)  s’élève  à  89  477,76  €.  Cogera  fait  l’avance  aux
administrations, avec trois appels de fonds sur l’année au prorata de la fréquentation des agents de
chaque administration.
Les subventions (PIM + subventions ministériels + harmonisation) 2022 s’élèvent à 199 665,83 €.
Cogera paie chaque mois ces subventions au prestataire Eurest  et  les administrations remboursent
Cogera. Ce système permet une vérification minutieuse.

Il ressort du bilan comptable (non fourni ce jour) une perte de 15KE qui correspond à l’amortissement
de travaux sur deux années.

Le commissaire aux comptes indique, en information, que le salaire de la présidente est pris en charge
en totalité par la DDTM, alors que celle-ci subventionne à hauteur de 55 % de fréquentation et de
paiements des dépenses. Dans la configuration de l’association et du fait que la présidente est agent de
la DDTM il n’est pas possible de procéder autrement.

3 - Arrêt des comptes

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.



4 - Prévision budgétaire 2023

Le budget prévisionnel de 2023 est d’un montant de 122 640 €. Le montant est plus important que
l’année précédente suite à des augmentations des pièces du matériel de cuisine et du coût de l’énergie.
Pour exemple, le prix du gaz a triplé pour une même période en comparaison de l’année 2022. A cela
s’ajoute  la  métropole  qui  ne  récupère  plus  nos  poubelles  et  ont  obligé  à  passer  contrat  avec  un
prestataire extérieur. Le coût est de 841 €/mois contre 3 800 €/an par la métropole. Pour information,
COGERA a bénéficié du tarif du marché préfectoral.

Suite  aux travaux de démolition du bâtiment  de Orange (rue A.  Zattara),  la  poussière  dégagée a
encrassé les deux compresseurs des moteurs de chambres froides, que nous avons dû remplacer, pour
un coût de 4 171 € plus 2 680 € de perte de denrées suite à l’arrêt des chambres froides. Une procédure
d’indemnisation a été lancée auprès du responsable de chantier.

Le moteur de tourelle de l’extraction des buées (toit du bâtiment) a dû être changé pour un coût de 2
870 €. Cette réparation a permis, entre autres, de rétablir la connexion à l’alarme incendie de la partie
de production du restaurant.  La DDTM avait fait  le choix de nous déconnecter afin de stopper la
répétition  de  l’alarme,  et  donc  l’évacuation  du  personnel  du  bâtiment.  Dans  le  cas  où  cela  se
reproduirait,  COGERA demande  à  être  informée,  afin  de  mettre  en  place  avec  le  prestataire  le
dispositif adéquat.

La  fuite  et  la  panne  du  ballon  d’eau  chaude  (au  niveau  de  la  production),  fera  l’objet  d’un
remplacement,  prévu  le  12  mai,  pour  un  coût  de  7  380  €.  Cette  réparation  est  à  la  charge  du
propriétaire,  la  DDTM.  Celle-ci  n’ayant  pas  les  fonds,  COGERA  a  procédé  en  urgence  à
l’intervention. Pour rappel, l’équipe accepté de faire chauffer de l’eau afin que le restaurant puisse
continuer son activité.

COGERA demande d’anticiper son premier appel de fonds d’un montant de total de 48 958 €. Accord
à l’unanimité des membres.

Une proposition de devis d’une table de tri des déchets organique à la sortie du restaurant, dont le coût
est  de  8  100  €,  reçoit  l’accord  à  l’unanimité  du  conseil  d’administration.  Une  opération  de
sensibilisation  au  gaspillage  par  l’association  « Les  Alchimistes »  sera  mise  en  place  courant
septembre et sera financée par Cogera. 

Problème évoqué (en attente dune réponse de l’administration)

Quand les chambres froides sont en anomalie(s), un système d’alarme se déclenche (24h/24) et émet
des messages sur les téléphones personnels de Laurent Brustier (chef gérant) et Bernadette Coignat
(Présidente Cogera). Aucune astreinte ne semble pouvoir être octroyée à la présidente (cela ne rentre
pas dans le procédé administratif). En revanche, cette situation d’intervention soir ou week-end doit
impérativement être mise au clair en cas d’accident lié à la fonction.

5 - Travaux exceptionnels sur le restaurant

- Deux compresseurs de chambre froide, plus rechargement en gaz, suite aux travaux du bâtiment de
Orange, rue A. Zattara (coût 4 171 € + 2 680 € de perte de denrées).
- Changement du ballon d’eau chaude (coût 7 380 €).
- Remplacement du moteur de tourelle – extraction (coût 2 870 €).
- Pose d’une verrière dans le restaurant afin d’éviter les vols à répétition (coût 2 640 €).



6 – Ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale

- Rapport annuel sur l’activité du RIA,
- Présentation des comptes annuels 2022,
- Lecture du rapport du commissaire aux comptes,
- Mise au vote de l’approbation des comptes annuels de 2022 et quitus pour la gestion du

conseil d’administration,
- Présentation rapport annuel de fonctionnement du RIA par la commission de surveillance,
- Présentation du budget prévisionnel 2023 – vote du budget 2023,
- Renouvellement de la commission de surveillance,
- Nomination d’un commissaire aux comptes suppléant,
- Mise en place d’une table de triage au restaurant,
- Retour sur la prestation Eurest,
- Mise en place d’une enquête sur la prestation du restaurant,
- Questions diverses.

7 - Appel à candidatures membres de la commission de surveillance

Deux membres de la commission de surveillance ont été mutés hors du champ du RIA. La présidente
émet  la  proposition  de  Monsieur  Jean-Michel  Palette  (MIGT)  pour  remplacer  Monsieur  Daniel
Nicolas (DREAL Adjoint). Nous sommes en attente d’une éventuelle candidature pour la présidence
de cette commission.

8 - Questions diverses
o TVA (rescrit fiscal).

Rescrit fiscal reçu au service des impôts le 20 mars 2023, délai de réponse trois mois,
ce qui nous amène au 20 juin. 

o Suivi prestation Eurest.

Remarques nombreuses sur le non-respect du pourcentage de bio. Grammage qui n’est
pas correct au vu du marché. L’étiquetage n’est pas conforme à la réalité (provenance
des  viandes  par  exemple).  Les  réserves  méritent  un  rangement.  Depuis  l’audit  un
rayonnage a été mis en place.

Retour de convives sur les quantités servies qui auraient diminué dans les assiettes.

Lors du prochain audit, si les anomalies persistent, des pénalités seront facturées au
prestataire Eurest.

o Mise en place d’un questionnaire de satisfaction.

Les convives peuvent exprimer leurs remarques sur le cahier à la sortie du restaurant
et/ou sur le site internet riacogera13.fr/. Il est proposé de travailler un questionnaire de
satisfaction de la prestation fait par Cogera et non celui rendu par Eurest, qui serait
élaboré de manière à orienter les réponses.


